
 

                                 

Respect des droits du patient : 
dignité, intimité, confidentialité 

  

 Problématique : 
 Sensibiliser les équipes à la réglementation sur la loi du 4 mars 2002 sur les droits du patient 

 Permettre aux participants d’en cerner les implications dans la pratique quotidienne 

 
 Objectifs et contenu traité : 
 

 Genèse de la loi, la personne soignée est devenue un véritable usager, citoyen à part entière des 

établissements de santé 

 Analyse de la charte des droits du patient, rappel sur les droits fondamentaux 

 Les droits des usagers du système de soins :  droit à  l’information, accès au dossier médical, consentement 

libre et éclairé, le patient « partenaire de  son projet de soins » 

 Participation des usagers au système de santé 

 Liens avec les décrets  d’actes  relatifs  à  l’exercice  professionnel  des  différents  paramédicaux : quelles 

responsabilités ? 

 Les applications concrètes : intervention de la personne de confiance, respect des directives anticipées, 

respect de la confidentialité… 

 Les difficultés pour la mise en application de ces droits 

 Concrètement : réflexions et échanges, approfondissements en fonction des besoins et attentes des 

participants, mise en pratique des acquis de la formation 

 
 

 Public concerné : 
 Tout public intervenant en établissement de santé 
 Groupe de 12 personnes maximum 

 

 Durée :  
 2 jours consécutifs  
 
 

 Intervenante    :                             
  Marie Claude MONCET   + infos  
 

 Références : 
 Nombreuses références dans établissements des régions Languedoc-Roussillon et P.A.C.A sur 

demande 
 

 
 Tarif   : 

 Coût par journée: 1 150 €  frais de déplacement et d’hébergement en plus  
 
 Pour tout renseignement, proposition détaillée ou adaptée à vos besoins spécifiques, contactez-nous : 

 
Coordonnées d’i3s 
04.94.67.74.36 

 i3s.trans@wanadoo.fr 
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